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➢Une pédagogie de l’alternance intégrative

Alternance entre des périodes de formations à 
l’école et des périodes de formation en milieu 
d’exercice professionnel 

→ « Favorise l’appropriation et l’intégration des savoirs acquis en cours et 
permet de les questionner, d’en augmenter le sens et de les enrichir 
d’une pratique réflexive»

Plan d’étude cadre 2022, p.13



Les périodes de formations pratiques sont soutenues 
par des activités pédagogiques à l’école. 

➢ En particulier dans le module «étudiant∙e et ses 
environnements»

Avant Après Pendant





1 stage de 6 semaine + 5 journées 
d’alternance dans le module «étudiant.e 

et ses environnements»



Semestre organisé en demi-volée en stage / à l’école avec les 
étudiant.es de 3ème année bachelor 



Six contextes cliniques 

➢ Soins aux personnes en chirurgie et spécialités

➢ Soins aux personnes en médecine et spécialités

➢ Soins aux personnes âgées et en gériatrie

➢ Soins en santé mentale et psychiatrie

➢ Soins en santé maternelle et infantile et aux enfants en pédiatrie

➢ Soins en extrahospitaliers et à la communauté

3 contextes LPSan 

➢ Stationnaire

➢ Ambulatoire

➢ Domicile 

4 domaines du champ des soins infirmiers 

➢ Aigu/chronique

➢ Somatique/psychique 

Tous les âges de la vie 





Etudiant∙e

Formateur∙trice 
de la haute école

Praticien∙ne
formateur∙trice





L’étudiant.e
• Prend connaissance des règles de la formation pratique (FP) 
• Se renseigne sur son prochain stage au moyen du catalogue de stage 

et/ou des livres à la bibliothèque et/ou grâce aux informations fournies 
sur internet

• les caractéristiques du lieu de stage
• les types de patient rencontrés
• les principales situations de soins
• les missions du lieu
• Le rôle infirmier…

• Elabore son projet de stage 
• Contacte le lieu de stage au minimum 1 mois avant le stage
• Contacte son.sa formateur.rice HES référent afin de finaliser son projet de 

FP, au minimum 3 semaines avant le début du stage.
• S’organise pour prévoir les transports à ses frais



Le.la formateur∙rice HES

Avant la période de formation pratique  : 

• Discute du projet de stage avec l’étudiant∙e

Durant la période de formation pratique de l’étudiant∙e :

• Participe au contrat pédagogique tripartite 

• Répond aux besoins de l'étudiant∙e et du/de la PF

• Est en contact avec l’étudiant∙e

Après le stage :

• Rencontre l’étudiant∙e pour discuter des apprentissages réalisés afin 

de faire évoluer le projet de formation 



Microsoft Word - 10 FP doss-part 3.1.2.3-descr v_def.doc (hes-so.ch)*

∙

Le/la PF
• Assure la formation pratique de l’étudiant∙e conformément aux 

termes et aux objectifs définis dans l’Accord* sur l’organisation de la 
formation pratique HES-SO et dans le Contrat pédagogique 
tripartite.

• Détermine et accompagne le processus de formation de l’étudian∙e 
sur le lieu de la pratique professionnelle.

• Est responsable de l’évaluation de l’étudiant∙e et contribue à la 
validation de la période de formation pratique.

• Représente son institution auprès du site de formation de 
l’étudiant∙e pour toute question pédagogique.

• Participe à l’évolution de l’offre de formation de la HES-SO.

https://www.hes-so.ch/fileadmin/documents/HES-SO/Documents_HES-SO/pdf/la_HES-SO/etudes-formation/formation-pratique/FP_Descriptif_fonction_PF.pdf


✓ L’ensemble des stages est évalué de façon 

sommative par le/la praticien∙ne 

formateur∙trice 

✓ L’étudiant∙e est garant∙e que le document 

d’évaluation soit dûment rempli (en-têtes, etc)  

✓ L’étudiant∙e est responsable de remettre à 

l’école l’évaluation des compétences, ainsi que 

le CPT durant la semaine suivant la fin du stage



L’évaluation apprécie l’aptitude de l’étudiant∙e à mettre en œuvre ses 

compétences à travers les sept rôles: 
Expert.e

Communicateur.trice

Collaborateur.trice

LeaderPromoteur.trice

Apprenant.e

Professionnel.le



• La durée hebdomadaire du stage est de 40 heures

• Les étudiantꞏes réalisent les horaires en vigueur dans l’institution d’accueil 
(continus, coupés, matin, soir,…)  

• Les étudiantꞏes peuvent réaliser quelques horaires de nuit si cela est au 
service du développement de leurs compétences. Ces horaires sont à 
négocier avec la ou le responsable de la formation pratique.

• Elles ou ils peuvent être amenéꞏes à travailler le samedi et dimanche. 

• Les horaires de travail sont discutés lors de l’élaboration du contrat 
pédagogique tripartite.

• Les étudiantꞏes ont en principe congé les jours fériés en vigueur dans le 
canton où se déroule la PFP, sauf négociation particulière entre 
l’institution et le site de formation. 

Formation pratique Bachelor. Cadre général de réalisation. CORESLOC. Septembre 2022. p.3



« Selon l’art. 12 du modèle d’accord sur l’organisation de la formation pratique HES-SO entre 

l’institution et la haute école, il est prévu que, selon les alinéas suivants :

1. Les étudiant∙es se conforment aux orientations, aux directives, règles et usages en 

vigueur dans l’institution. (…) 

Si l’étudiantꞏe enfreint les orientations, directives, règles et usages en vigueur dans l’institution

ou dans la haute école (ce qui peut notamment être réalisé en cas de comportement menaçant 

l’intégrité physique et/ou psychique d’unꞏe patientꞏe ou de comportement entravant le 

fonctionnement de l’institution), la haute école peut prononcer des sanctions disciplinaires 

allant de l’avertissement à l’exclusion de la filière, voire du domaine, selon le degré de 

gravité de la faute, conformément à l’art. 37 du Règlement sur la formation de base (Bachelor 

et Master) à la HES-SO et à l’art. 14 du Règlement d’organisation du domaine Santé. » 

Formation pratique Bachelor. Cadre général de réalisation. CORESLOC. Septembre 2022. p.4



➢ La présence en stage est obligatoire. 

➢ En cas d’absence, l’étudiant∙e est tenu∙e 

d’informer le service concerné et la 

réception de l’Ecole

➢ L’absence prolongée peut entraîner une 

non-validation du stage

Nombre de semaines 
de stage

Jour d’absences 
maximal

6 sem (30j) 5j

7 sem (35j) 6j

8 sem (40j) 7j

9 sem (45j) 8j

10 sem (50j) 9j

Formation pratique Bachelor. Cadre général de réalisation. CORESLOC. Septembre 2022. p.5



Document 
disponible sur 
le moodle 
formation 
pratique



• Toute étudiant∙e réalisant une période de formation 

pratique en maternité ou dans les milieux pédiatriques 

ou gynécologiques doit être vacciné contre la 

coqueluche/Rougeole-Oreillon-Rubéole (ROR). 

• Délai pour la mise à jour de votre statut vaccinal: 

   avant le stage 



• Anne Gerber, responsable de la FP

– Gestion de la formation pratique en général

– Gestion de litiges majeurs

– Répondante auprès de la Direction d’HESAV

• Marjorie de Goumoëns, 

coordinatrice de la FP 

– Gestion des places de FP en lien avec les 
étudiants

– Gestion des problèmes de l’étudiant liés au 
stage

– …

•  Francis Rattin
Assistant HES

• Michèle Lenoir, secrétaire du 

bureau des étudiant∙es (BE) 

• Formateur∙trice HES 

• Praticien∙ne formateur∙rice

• Service de Soutien à 

l’Apprentissage (SSA)

• Service social 



Haute Ecole de Santé Vaud (HESAV) | Soins infirmiers à plein temps

https://hesav.ch/formation/soins-infirmiers/soins-infirmiers-a-plein-temps/


Documents d’évaluation = 
référentiels de compétences

Contrat tripartiteRègles de la formation pratique

Descriptifs de modules

Catalogue de stage 



• Plan d’études cadre Bachelor 2022 (PEC 2022), Filière de formation soins infirmiers 

• Cadre général de réalisation et d’évaluation pour la formation pratique Bachelor, 

CORESLOC, 14 septembre 20222 

• Règles pour les étudiants-es Bachelor-périodes de formation pratique

• Fiches modules : formation pratique

• Les documents « Evaluation des compétences » niveau 1ère, 2ème et 3ème bachelor 

• Le catalogue de stages

• Dispositif de prévention et de gestion des cas de discrimination et de harcèlement 



Plus d’informations à suivre dans le 
cours «étudiant.es et ses 

environnements : Trajectoire»  
octobre 2024 
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